
CHAPITRE 1 3 6

LOI AUTORISANT L’ÉTABLISSEMENT DE COURS PROFES­
SIONNELS

1. La présente loi peut être citée sous le titre de Titre abrégé.
Loi des cours professionnels. 12 Geo. V, c. 54, s. 1.

2 .  Il est loisible au lieutenant-gouverneur en con- Subventions 
seil d’encourager, au moyen de subventions spéciales ̂ aintle^de 
et annuelles, la création et le maintien de cours prof es- cours profes­
sionnels dans toute municipalité scolaire. Ces cours doi-slonnels- 
vent être sous le contrôle des corporations scolaires tel­
les que définies par le paragraphe 3° de l’article 2 de la
Loi de l’instruction publique (chap. 133). 12 Geo. V,
c. 54, s. 2.

3 .  Il ne peut être payé aucune subvention pour le Montant égal 
maintien de cours professionnels dans une école publi- J. ̂  doiTavôir 
que, à moins qu’un montant au moins égal n’ait été été dépensé 
dépensé pour les mêmes fins dans cette école, que ce au préalable* 
montant ait été fourni par des corporations, par des 
compagnies ou par des particuliers.

Nonobstant toute loi à ce contraire, les corporations Adoption de 
municipales sont autorisées à adopter des règlements 
pourvoyant à l’octroi et au paiement des deniers paiement des 
qu’elles sont tenues de fournir pour avoir droit à la ÿ “ isS 
subvention spéciale ci-dessus mentionnée. 12 Geo. V, 
c. 54, s. 3.

4 . Les cours professionnels sont soumis à la surveil-Surveillance 
lance et à l’inspection de tout fonctionnaire nommé à proSon- 
cette fin par le lieutenant-gouverneur en conseil. 12neis.
Geo. V, c. 54, s. 4.

5 . La nomination du directeur et des professeurs des Approbation 
cours professionnels doit être approuvée par le lieute-^®^omma' 
nant-gouverneur en conseil. 12 Geo. V, c. 54, s. 5.
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6. Les subventions sont payées aux corporations sco­
laires, sur le rapport favorable du fonctionnaire chargé 
de la surveillance et de T inspection des cours profession­
nels. 12 Geo. V, c. 54, s. 6.

7. Peuvent seules bénéficier des avantages de la
présente loi, les écoles publiques telles que définies par 
le paragraphe 12° de l'article 2 de la Loi de l'instruc­
tion publique (chap. 133). 12 Geo. V, c. 54, s. 7.

8 . Les subventions autorisées par la présente loi 
sont payées à même les deniers affectés annuellement 
par la Législature à ces fins. 12 Geo. V, c. 54, s. 8.

9 . Le secrétaire de la province est chargé de l'exécu­
tion de la présente loi. 12 Geo. V, c. 54, s. 9.


